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Texte de la question

Mme Anaïs Belouassa-Cherifi attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre de la santé,
des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, chargée de l'autonomie et des personnes
handicapées, sur l'inaction administrative concernant les cas de discrimination et notamment de validisme, dans
la fonction publique. Malgré le cadre juridique existant, qui interdit toute forme de discrimination fondée sur le
handicap et garantit l'égalité de traitement entre agents publics, de nombreuses situations témoignent encore de
pratiques discriminatoires à l'encontre des personnes en situation de handicap, qu'il s'agisse de difficultés
d'aménagement de poste, de freins à l'évolution de carrière ou de stigmatisation quotidienne. Les agents
victimes se heurtent trop souvent à une absence de réponse, voire à de véritables tentatives de dégradation de
la part de leur administration. Ainsi, Mme la députée a été saisie par un agent titulaire de la fonction publique,
victime d'une rupture d'égalité de traitement et d'une entrave manifeste à sa carrière, du fait de son handicap.
Malgré de nombreuses alertes de sa part, son administration exige qu'il réintègre son poste initial – celui-là
même qui a provoqué sa maladie et conduit à sa déficience – comme condition préalable à toute reconversion
professionnelle, en totale contradiction avec les préconisations médicales établies. Par ailleurs, cette même
administration ne procède pas à l'exécution ni à la liquidation du versement de l'allocation temporaire d'invalidité
(ATI) qui lui est due, en violation directe de son obligation légale de réparation. De tels manquements
constituent des atteintes graves aux principes d'égalité et de protection des agents publics et contreviennent
directement à la loi du 11 février 2005 ainsi qu'aux engagements de l'État en matière de handicap et d'inclusion.
Malheureusement, ce cas particulier n'est pas isolé. Les discriminations validistes demeurent trop fréquentes
dans la fonction publique, qu'elles résultent de comportements conscients, d'un défaut d'adaptation des postes
de travail ou d'un manque de formation des encadrants et des responsables hiérarchiques. Aussi, elle souhaite
savoir quelles mesures le Gouvernement entend mettre en œuvre pour garantir une réelle effectivité du droit à la
non-discrimination et à l'aménagement des conditions de travail des agents en situation de handicap et pour
s'assurer que les administrations publiques respectent pleinement leurs obligations légales en matière de
réparation et d'inclusion.
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